








94

22

1414

66
77

8899 1010 1111

1212

1313

66

22

33
44

55

LE JOHANNITERORDEN
Les commanderies allemandes

1. Commanderie du Bailliage (Balley) de Brandebourg de l’Ordre de Saint-Jean 
avec des sous commanderies en Europe et Outre-mer

2. Commanderie de Schleswig-Holstein
3. Commanderie de Hambourg
4. Commanderie de Mecklembourg
5. Commanderie de Hanovre
6. Commanderie provinciale de Brandebourg
7. Commanderie provinciale de Saxe
8. Commanderie de Westphalie
9. Commanderie de Rhénanie 
10. Commanderie de la Hesse
11. Commanderie de Saxe
12. Commanderie de Rhénanie-Palatinat Sarre
13. Commanderie de Baden Württemberg
14. Commanderie de Bavière

Ainsi que 4 (+1) Commanderies extra-territoriales et les 
5 Commanderies non allemandes du Bailliage
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LE JOHANNITERORDEN
Les Sous-Commanderies de la Commanderie 

du Bailliage (Balley) de Brandebourg

Belgique,

Grande-Bretagne,

Namibie,

Afrique du Sud,

Etats-Unis,

Canada,

Colombie,

Venezuela,

Australie,

Toutes regroupées dans le «Balley»
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LE JOHANNITERORDEN
Les Œuvres

L’association d’aide aux accidentés (Johanniterunfallhilfe/JUH)

• Fondée en 1952, elle est aujourd’hui l’œuvre la plus importante de l’Ordre.

• Elle est dirigée par un directoire fédéral de trois personnes auquel sont rattachées les 
associations des Länder, des circonscriptions et les associations locales.

• Un conseil de direction composé au maximum de 13 personnes dont un président surveille 
la gestion du directoire fédéral.

• La JUH est par disposition statutaire tenue à se conformer aux directives du 
«Herrenmeister».

• Elle emploie environ 8.800 collaborateurs professionnels, et environ 1’200 personnes 
exécutant leurs services civils de remplacement.

• Elle dispose de plus de 20.000 bénévoles et d’environ 1,4 Mio de membres donateurs.
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LE JOHANNITERORDEN
Les Œuvres (suite)

Les activités fixées dans les statuts de la JUH sont:
• premiers soins et services de santé

• service de secours et transport de malades ainsi que service 
d’assistance aux accidentés

• transport aérien de malades et rapatriement de malades de 
l’étranger

• protection de la population

• formation et formation continue d’aides infirmières et d’aides 
soignants

• travail avec des jeunes et des enfants

• services sociaux

• gestion de et collaboration aux services sociaux / services de 
diaconie

• autres assistances dans le domaine caritatif

• la JUH exerce ses activités également à l’étranger.
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La Johanniter GmbH (SàRL)
Etablissements de soins aux 
personnes âgées

propriétaire des établissements 
(nombre d’établissements)

établissements liés
établissements en participation  
établissements associés  
installations de la  JUH 
établissement non associé

* Site disposant de plusieurs 
établissements

En outre 
maisons en construction 

ou maisons planifiées:
- Brauweiler

- Köln-Poll
- Lorsch

- Münster

nombre d’établissements: 75 
places de soin: 5.200
appartements aidés: 1.000
collaborateurs (VK)*: ca. 6.700
C.A.: 534 Mio. € Leipzig

Lößnitz

Bobenheim/Roxheim

Wedel

Miltenberg

Ladenburg

Böbingen
Heubach

Lüdge

Wassenberg
Erkelenz

Dortmund *
Gelsenkirchen

Meerbusch

Berlin *

Bremen

Duisburg*

Hannover
Braunschweig

Celle

Dannenberg

Velbert

Lüneburg

Bonn* 

Heiligenstadt*

Gardelegen *
Genthin

Nebra

Mansfeld

Ducherow

Radevormwald Heidenau*

Lübeck

Ilvesheim

Stendal

Loburg

Köln*

Mögglingen

Elze

Essingen

Kaarst

Oschersleben

Wuppertal

Rimbach

Dreieich

Sinzig

Lüdenscheid

Eisenberg

Jüterbog

Herrsching
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Reiter / v.Stechow • 08/2007  • Orden_und_Werke

établissements de la  Joh.GmbH
maisons d’aide aux personnes âgées
hôpitaux / cliniques de rééducation

Toutes les Commanderies ne possèdent 
pas d’établissements de soins pour 
personnes âgées ou d’hôpitaux
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Exemples: Hôpitaux et cliniques de rééducation 
de la Joh. GmbH
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Etablissement de soins aux personnes âgées 
de la Joh. GmbH

Johanniter-Stift KaarstJohanniter-Stift Meerbusch

Johanniter-Stift Hannover Ricklingen Johanniter-Stift Hannover Ricklingen
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Les Services d’Entraide Saint-Jean 
(Johanniterhilfsgemeinschaften/JHG)

Les Services d’Entraide des œuvres de l’Ordre ont été fondées en 1951.

Il s’agit d’Associations organisées localement et dépendant directement des 
Commanderies qui les soutiennent.

Ils regroupent actuellement plus de 4.500 membres et environ 74 Service 
d’Entraide.

Leurs membres ne doivent pas être obligatoirement membres de l’Ordre et il s’agit 
exclusivement de bénévoles.

Les objectifs de ces Services d’Entraide sont:
• aide diaconale
• soutien moral
• réponse aux besoins matériels
• intégration
• compréhension
• service
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L’Association des Infirmières Saint-Jean 
(Johanniterschwesternschaft)

Les infirmières Saint-Jean existent depuis la création de l’Ordre.

1885/86, l’association des infirmières se transforme en association 
de Saint-Jean.

Elle comprend aujourd’hui environ 550 infirmières actives et 
non-actives.

2006: 120ème anniversaire de la communauté des infirmières.

Elle est gérée par la supérieure de l’Ordre assistée d’un Directoire 
composé de membres de l’Ordre et d’un Conseil d’Administration.

La communauté des infirmières offre à ses membres un 
accompagnement et une formation personnalisés et professionnels.

Elle dirige des écoles d’infirmières à Gronau et à Bonn.

Des établissements de formation aux soins Saint-Jean existent à Bonn, Genthin-Stendal, 
Geesthacht et Treuenbrietzen.
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LE JOHANNITERORDEN
Communication / Information

Bulletin de l’Ordre de Saint-Jean

Site internet de l’Ordre de Saint-Jean (www.johanniter.de)

Revue «Unter dem achtspitzigen Kreuz»
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V. LA COMMANDERIE SUISSE
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LA COMMANDERIE SUISSE
Rappel historique

Les premiers pas.

• Vers 1920, quelques Chevaliers, allemands et doubles nationaux résidant en Suisse, unissent 
leurs forces pour apporter des secours à leurs Confrères demeurant en Allemagne 
(République de Weimar / Ruhr occupée / inflation gigantesque),

• 1931: réunion de 8 Chevaliers, chez Robert v. Stürler, à Berne, 

• Victor v. Graffenried y évoque «Les liens entre la Suisse et l’Ordre de Saint-Jean»,

• A Berlin, le Chapitre de l’Ordre salue cette première rencontre informelle,

• 16 janvier 1937: l’Union suisse des Chevaliers de Saint-Jean adhère officiellement au 
Bailliage (effectifs: 6 Chevaliers de Justice, 5 Chevaliers d’Honneur, 1 Candidat),

• Pendant la 2e. Guerre mondiale, les Chevaliers allemands étant mobilisés, leurs Confrères 
suisses développent des activités diaconales au profit de la population suisse,

• Dans l’immédiat après-guerre, les Chevaliers suisses se portent au secours de leurs 
Confrères allemands,

• Le Bailliage formalise sa reconnaissance à l’égard des Chevaliers suisses.
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LA COMMANDERIE SUISSE
L’apport de la «Commanderie» suisse au Bailliage.

Au lendemain de la Guerre, dans une Allemagne dévastée et divisée en 4 zones d’occupation, 
l’avenir du Bailliage est incertain,

«Quelles relations pouvons-nous entretenir avec vous? Avec qui devons-nous prendre 
contact ?», demandent les Chevaliers suisses,

Mars 1946: les forces d’occupation britannique interdisent la reprise des activités du Bailliage.

Le Bailliage prie l’Union suisse des Chevaliers de Saint-Jean de s’entremettre,

Viktor v. Graffenried approche l’attaché militaire britannique à Berne, puis le «Most Venerable
Order of Saint-John», à Londres, et enfin son Grand Prieur, le Duc de Gloucester: 
«Obtenez, Altesse Royale, la levée de l’accusation de collaboration avec le nazisme 
formulée contre le Bailliage!…»,

Le Foreign Office acquiesce,

11 novembre 1948: le Most Venerable Order rencontre le Chapitre du Bailliage de 
Brandebourg, lui conférant ainsi reconnaissance internationale.
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LA COMMANDERIE SUISSE
L’apport de la «Commanderie» suisse au Bailliage. (suite)

La gratitude du Bailliage à l’endroit de la future Commanderie suisse n’a jamais faibli. 
Pour preuve, le courrier adressé en septembre 2007 par le Prince Oskar, notre Herrenmeister, à l’actuel 
Commandeur: «…Votre témoignage de condoléances nous a profondément touchés…Vous voudrez 
bien assurer votre Commanderie de notre gratitude: c’était en effet toujours dans les termes les plus 
reconnaissants que mon Père évoquait les membres suisses de notre Ordre. Sans leur appui, notre 
renaissance suite aux effets dévastateurs de la 2e. Guerre eut été pratiquement impossible…».

Le grand degré d’indépendance dont jouit toujours la Commanderie suisse par rapport au 
Bailliage
• tient autant à la volonté de notre pays de se gouverner lui-même, que

• au rôle diplomatique remarquable joué par nos prédécesseurs.

19 janvier 1948: l’Union suisse des Chevaliers de Saint-Jean devient «l’Association 
suisse des Chevaliers de Saint-Jean».

N’appartenant ainsi plus au «Balley» (sorte de «fourre-tout», où sont placés les «difficile-
ment classables»), une meilleure prise en compte des particularismes helvétiques est 
ainsi assurée.
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LA COMMANDERIE SUISSE
L’apport de la «Commanderie» suisse au Bailliage. (suite)

3-5 septembre 1958, le Commandeur Robert v. Stürler réunit informellement à Bubikon les 
4 Ordres protestants de Saint-Jean, ainsi que les 5 Commanderies (ou assimilées) 
non-allemandes (Autriche, Finlande, France, Finlande et Hongrie).

But: resserrer les liens, coordonner, etc.

Enorme succès, qui conduit le 13 juin 1961, à Niederweisel, les participants à pérenniser leur 
rencontre en créant l’Alliance des Ordres de Saint-Jean.

A titre reconnaissant, le poste de Secrétaire général de l’Alliance est statutairement réservé à
un Chevalier suisse,

La Commanderie française, longtemps et largement parrainée par la future Commanderie 
suisse, voit le jour le 26 avril 1961,

Lors de l’Assemblée des Chevaliers 1975, l’Association suisse devient «La Commanderie 
suisse de l’Ordre de Saint-Jean» avec des Sous-Commaderies à Berne, Genève (dès 
1959), Zurich (dès 1961), Bâle (dès 1966), Neuchâtel (dès 1971) et Vaud (dès 1976 / 
scission de la SC de Genève).
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LA COMMANDERIE SUISSE
Effectifs

1938 12

1961 40

1974 59

1977 72 (âge moyen: 54 ans / 60% alémaniques, 40% romands)

1983 71 (+ 25 Chevaliers-hôtes)

1986 77 (38 alémaniques, 39 romands)

1989 79

1993 86 (+ 36 Chevaliers-hôtes)

2009 107 (+ 3 Candidats + 36 Chevaliers-hôtes)
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LA COMMANDERIE SUISSE
Sa place dans l’organigramme du Bailliage de Brandebourg

19 Commanderies allemandes 5 Commanderies non-allemandes
(Autriche, Finlande, France, Hongrie et Suisse)

Bailliage de Brandebourg
("Johanniterorden")
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LA COMMANDERIE SUISSE
Structure et Organisation 

1 Assemblée des Chevaliers / Rittertag

1 Commandeur 

1 Conseil / Konvent

6 Sous-Commanderies
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LA COMMANDERIE SUISSE
Structure et Organisation (suite)

L’Assemblée des Chevaliers / Rittertag

• se réunit au moins une fois l’an, sous le présidence du Commandeur 

• réunit les Chevaliers, Membres de la Commanderie suisse

• nomme le Commandeur pour une durée de cinq ans, renouvelable 

• reçoit et approuve le rapport du Conseil

• approuve les comptes et donne décharge au Conseil

• modifie les Statuts

• fixe le montant du droit d’entrée et de la cotisation annuelle

• se prononce sur toutes autres affaires qui lui sont soumises par le Conseil 



115

LA COMMANDERIE SUISSE
Structure et Organisation (suite)

Le Commandeur
• a toutes les compétences qui ne sont pas expressément réservées à l’Assemblée des Chevaliers 

ou au Conseil,

• représente la Commanderie au Chapitre de l’Ordre de Saint-Jean, et vis-à-vis de l’extérieur,

• soumet à l’approbation de l’Assemblée des Chevaliers les décisions prises par le Chapitre de 
l’Ordre,

• engage valablement la Commanderie par sa signature individuelle,

• en cas d’empêchement est remplacé par le Membre du Conseil le plus ancien,

• désigne le Tribunal d’Arbitrage en cas de dispute entre Membres. Il fixe la procédure en accord 
avec les parties,

• prend toutes décisions qui ne sont pas de la responsabilité exclusive de l’Assemblée et/ou du 
Conseil,

• est appelé à trancher.
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LA COMMANDERIE SUISSE 
Structure et Organisation (suite)

Le Conseil / Konvent

• est composé d’au moins 5 Membres 

• est actuellement composé de 13 Membres, à savoir:
- 1 Commandeur
- 1 Président de l’Œuvre d’Entraide
- 6 Responsables de Sous-Commanderie
- 1 Trésorier
- 1 Secrétaire
- 1 Conseiller de Presse
- 2 Membres

• est convoqué par le Commandeur, actuellement de 4 à 5 fois l’an

• traite de toutes les affaires soumises par le Commandeur, ou par des membres de la Commanderie

• prend toutes décisions qui ne sont pas de la compétence de l’Assemblée des Chevaliers ou du 
Commandeur (se prononce notamment sur les décisions prises par le Chapitre)
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LA COMMANDERIE SUISSE
Structure et Organisation (5)

Les Sous-Commanderies (S-C)
• elles sont actuellement au nombre de 6, à savoir

- Bâle
- Berne
- Genève
- Neuchâtel
- Vaud
- Zurich

• elles sont dirigées par un Responsable de SC, proposé par le Conseil et dont le mandat de 
3 ans est confirmé par l’Assemblée des Chevaliers,

• elles se réunissent en principe une fois par mois (10 fois par année, environ),
• certaines SC commencent leurs réunions par un culte avec Sainte-Cène, d’autres par un 

moment de recueillement,
• les SC se penchent sur des sujets d’actualité, généralement liés à la spiritualité, et / ou 

mettent au point et gèrent des activités diaconales dans leur région,
• les séances font l’objet d’un procès-verbal, distribué aux Membres du Conseil,
• certaines SC invitent les épouses des Chevaliers à chaque séance, d’autres à une 

fréquence moindre, voire pas du tout.



118

LA COMMANDERIE SUISSE
L’Œuvre d’Entraide et l’activité diaconale

La Règle de l’Ordre prescrit explicitement à ses Membres de s’investir dans
• la défense de la Foi,
• la protection et l’assistance à «nos Seigneurs les Malades».

Bien qu’ayant eu des activités diaconales dès 1920, et surtout pendant la 2e. Guerre 
Mondiale, la Commanderie suisse a créé son Œuvre d’Entraide (OE) en 1961.

Son Règlement actuel 
• rappelle l’art. des Statuts: «…la Commanderie soutient par une aide spirituelle et matérielle ceux 

qui sont dans le besoin…selon l’Evangile de Jésus-Christ. Les Membres de la Commanderie 
soutiennent cet effort par leur contribution et par leur engagement personnel…»

• l’engagement précité se matérialise à 3 niveaux 
- Individuel,
- Sous-Commanderie,
- Commanderie.

La Commanderie suisse est membre du JOIN.
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LA COMMANDERIE SUISSE
L’Œuvre d’Entraide et l’activité diaconale (suite)

Les ressources de l’OE proviennent principalement des dons annuels (appel annuel) 
des Chevaliers,

Le Président de l’OE s’entoure d’un Comité qu’il préside. Ce Comité est composé d’un 
représentant par Sous-Commanderie,

Le Comité établit le budget annuel de l’OE, et choisit les projets qui seront soutenus 
(dans les Sous-Commanderies, en Suisse, à l’étranger),

L’OE n’accepte de soutenir financièrement des projets que si un Chevalier s’y implique 
personnellement,

Au cours des 16 années écoulées, l’OE a soutenu 91 projets pour un montant de CHF 
1’200’000.--,

Le 01.07.2007, la Commanderie inaugure son premier projet «fédéral»: la promotion 
du don d’organes.
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LA COMMANDERIE SUISSE 
Finances

La Commanderie est financée par la cotisation annuelle et par les dons,

Les comptes sont révisés chaque année,

Les comptes sont approuvés chaque année par l’Assemblée des Chevaliers,

Environ CHF 100’000.– sont investis chaque année pour l’Œuvre d’Entraide,

La cotisation annuelle s’élève à CHF 200.--, et le droit d’entrée à CHF 250.--.
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LA COMMANDERIE SUISSE
Communication et information

Publication du «Johanniterbulletin» deux fois par an,

Compte-rendus des séances du Conseil par les Responsables de Sous-Commanderie,

Procès-verbaux des séances des Sous-Commanderies,

Documentation et publications,

Site internet (www.johanniter.ch),

Archives (déposées à la Burgerbibliothek à Berne),

Séminaires annuels,

Formation continue,

Séminaires organisés par le «Johanniterorden»,

etc.
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LA COMMANDERIE SUISSE
Formation continue

L’organisation de cours de formation par les Commanderies non-allemandes est une 
exigence du Herrenmeister (26.04.07: réunion des Commanderies non-allemandes),

Un groupe de travail «Formation» prépare une documentation qui est disponible dès
l'Assemblée des Chevaliers 2009,

Les Responsables de Sous-Commanderie veillent à assurer la formation et l’information 
de leurs Chevaliers.
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LA COMMANDERIE SUISSE
Protocole, tenue et insignes

Chaque Chevalier veille à adopter une tenue irréprochable dans son comportement 
personnel, sa vie familiale et privée, comme dans ses relations avec le monde extérieur,

Libre d’exprimer ses opinions et ses convictions, le Chevalier se soumet aux directives une 
fois celles-ci édictées,

Fraternité entre Chevaliers: le 3e commandement!

Le Chevalier participe aux séances auxquelles il est invité. Empêché, il s’excuse,

La participation à l’Assemblée des Chevaliers revêt un caractère obligatoire. Empêché d’y 
participer, le Chevalier demande par écrit au Commandeur d’être excusé,
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LA COMMANDERIE SUISSE
Protocole, tenue et insignes (suite)

Le Chevalier est invité à arborer le petit insigne de l’Ordre sur le revers gauche de sa veste,

Lors de séances, il arborera de préférence l’insigne de taille supérieure,

La tenue lors de l’Assemblée des Chevaliers est la suivante:
• Complet foncé,
• Chemise claire (blanche de préférence),
• Cravate noire de l’Ordre,
• Insigne (taille supérieure) de l’Ordre,

Le manteau noir ne se porte que lors de manifestations religieuses de l’Ordre, avec la Croix de l'Ordre (ER, RR, 
Commandeur / ruban long autour du cou). Le Commandeur et les Rechtsritter ferment leur manteau au moyen
du «cingulum», 

Le Commandeur peut autoriser le port du manteau et de la Croix de l’Ordre dans certaines autres circonstances,

Pas de Croix de l’Ordre / autres décorations avec «cravate noire» (smoking),

La Croix de l’Ordre (ruban court autour du cou) peut-être porté avec «cravate blanche» (frac) lors de manifesta-
tions de l’Ordre. Idem sous sa forme «décoration miniature» auquel cas celle-ci est portée sur la poitrine, à
gauche,

En cas de doute, interroger le Commandeur ou le préposé aux questions protocolaires.
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VI – ENGAGEMENTS DU CHEVALIER

Spirituel

Aider l’Eglise

Accomplir la mission hospitalière de
l’Ordre

Représenter l’Ordre de Saint-Jean

Participer à la vie fraternelle
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VI – ENGAGEMENTS DU CHEVALIER

Spirituel:
• Approfondir sa foi
• Vivre chrétiennement

Aider l’Eglise:
• présence dans les conseils
• présence dans l’entraide
• présence aux manifestations exceptionnelles de l’Eglise

Accomplir la mission hospitalière de l’Ordre:
• bénévolat
• développement de programmes de diaconie
• nouveaux projets: 

- recherche et détection de nouveaux projets / champs d’activité
- mise en œuvre de nouvelles activités
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VI – ENGAGEMENTS DU CHEVALIER (suite)

• participation aux ateliers / commissions

• recherche de dons

• versement d’une cotisation au bénéfice des Œuvres 

Représenter l’Ordre de Saint-Jean

Participer à la vie fraternelle

• présence aux assemblées et aux retraites

• fraternité

• participation aux activités de la Commanderie (groupe «jeunes», 
délégations régionales, voyages, liens avec l’Allemagne …).
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